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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 3 août. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — OPPOSITION NOUVELLE. 

Le principe qui rend une partie non-rececable à former une seconde op-
position contre un second jugement ou arrêt par défaut rendu contre 
elle à la suite de son opposition à une première condamnation par 
défaut, n'est pas applicable au cas où la seconde décision, au lieu de 
confirmer la première purement et simplement, contient des disposi-
tions et prononce des condamnations différentes. 

Cette doctrine est appuyée par Carré, Lois de la Procédure, n° 

695. « Il faut, dit cet auteur, pour l'application des articles 22 et 

165, qu3 les deux jugemens par défaut aient prononcé une déci-

sion basée sur les mêmes motifs. » 

Carré va trop loin, à notre avis. Sans doute il faut, pour que 

l'opposition soit irrecevable, qu'il y ait identité de décision, mais 

l'identité de motifs n'est pas nécessaire. 

Voici le texte de l'arrêt rendu le 3 août 1840, sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Laplagne-Barris. (Me Par-

rot, avocat.) — Affaire Crozant C. Souffrant : 

< La Cour, 
* Vu les articles 165 et 470 du Code de procédure civile; 
s Attendu que, si ces articles interdisent aux Tribunaux de recevoir 

des oppositions contre des jugemens ou arrêts qui auraient débouté d'u-
ne première opposition, c'est afin d'empêcher que les procès ne s'éter-
nisent, ce qui aurait lieu si le débiteur poursuivi se laissait sans cesse 
condamner par défaut, et au moyen d'oppositions successives, pouvait 
indéfiniment retarder sa condamnation et se jouer ainsi delà justice et de 
ses créanciers; que ces articles ne sont dès lors applicables, d'après leurs 
termes et leur esprii, que lorsque le second jugement ou arrêt par dé-
faut a débouté de la première opposition et a confirmé les dispositions de 
la première décision ; mais que, lorsque le second jugement ou arrêt par 
défaut, auquel il est de nouveau formé opposition, a été rendu dans des 
circonstances nouvelles, lorsque le litige a changé de face et que le se-
cond jugement renferme des dispositions et prononce des condamnations 
différentes du premier, l'objet de la contestation n'étant plus le même, 
la partie défaillante et opposante au second jugement ou arrêt ne peut 
être privée de la faculté de se pourvoir contre lui ; 

» Attendu que, dans l'espèce, un premier arrêt rendu par défaut con-
tre Crozant, le 10 avril 1854, le coudamna à payer à Souffront fils et Ce 

la somme de 37,800 fr. ; 
» Qu'après l'opposition formée par Crozant à cet arrêt, la Cour royale 

delà Martinique, par un second arrêt, sans faire droit à cette opposition, 
ni la rejeter, ordonna qu'avant dire droit, des arbitres vérifieraient 
le compte des sommes réclamées par Souffront fils etCe ; 

» Que, sur le rapport de ces arbitres qui avaient réduit à 51,240 fr. 
les sommes réclamées, la même Cour, par un troisième arrêt, rendu 
encore en défaut contre Crozant, le 6 novembre 1834, a condamné ce-
lui-ci au paiement de cette dernière somme, a ordonné la vente de cer-
taines marchandises appartenant à Crozant, que Souffront fils et C e 

avaient dans leurs magasins, et a autorisé ceux-ci à s'en approprier le 
prix en déduction : 

» Que cet arrêt, statuant par disposition nouvelle, et portant contre 
Crozant une condamnation différente de celle prononcée contre lui par le 
premier arrêt, et sans le débouter explicitement ou implicitement de son 
opposition à celui-ci, ledit Croizant a été fondé à former une nouvelle op-
position au dernier arrêt; d'où il suit que la Cour royale de la Martini-
que, qui l'a déclaré non recevable dans cette opposition, a faussement 
appliqué et, par suite, essentiellement violé les articles du Code de pro-
cédure civile sus-cités; 

» Par ces motifs : casse. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU LOIRET (Orléans.) 

(Présidence de M. Pichon-Dugravier.) 

Audience du 31 octobre. 

ASSASSINAT. 

C'est avec un sentiment de pitié profonde que l'on voit arriver 

sur les bancs de la Cour d'assises une jeune fille toute éplorée, 

que la douce juvénilité de ses traits n'aurait jamais fait supposer 

capable de l'acte épouvantable dont les circonstances hideuses 

vont se dérouler dans un instant, et cependant voici les antécé-

dens que Marie Pommier peut produire. 

A dix-sept-ans, elle était accouchée d'une fille, qu'elle avait 

suivant son expression, envoyée au grand berceau. Elle a vingt-

un ans maintenant, et le 4 février dernier elle est accouchée d'un 

enfant du sexe masculin, qu'elle n'a pas cette fois légué à la cha-

rité des hospices; elle l'a placé chez sa mère ; sa mère, le 11 juil-

let, le lui a rendu , et depuis ce temps la justice a dû lui demander 

compte de sa disparition. Nous verrons dans un instant quelle a 

été sa réponse. Enfin, Marie Pommier se présente devant ses 
juges enceinte d'un troisième enfant! 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation et des 
débats : 

« Le 24 juin dernier, Marie Pommier qui, ainsi que nous ve 

nons de l'énoncer, avait laissé son enfant à sa mère, entra en qua-

lité de bergère au service du sieur Boulas, fermier aux Grandes-

Bruyères. Marie Pommier, au bout de quelques jours, prévoyant 

bien que sa mère ne pourrait longtemps continuer à son enfant les 

soins dont il avait besoin, est obligée de confier à Boulas qu'elle a 

été mère et que sous peu de jours on viendra probablement lui 

rapporter son fils. On prévoit la réponse de Boulas. Il est impos-

sible que cet enfant reste chez lui, il faut nécessairement que Ma-

rie trouve à le placer quelque part ; il propose même à la pauvre 

fille de lui rendre ses arrhes et de quitter son service. Marie re-

fuse ; elle assure à Boulas qu'elle trouvera pour son fils une place 

où il sera mieux que chez sa mère ! 

» Concevait-elle à cet instant la pensée d'un exécrable forfait? 

L'accusation reste muette sur ce point ; mais voici ce qui se pas-

sait peu de temps après : 

» Le 11 juillet, pendant que Marie était aux champs, la femme 

Changuer, mère de la fille Pommier, rapportait à celle-ci son 

pauvre petit François, dont l'air rie bonne santé et la mine ré-

jouie émerveillèrent, suivant l'expression de quelques témoins, 

tous les habitans de la ferme. Boulas ordonne qu'on le fasse man-

ger ; une servante s'en empare et lui fait de la bouillie qu'il mange 

du meilleur appétit. 

» Cependant Marie Pommier était rentrée à la ferme. La vue de 

son fils semble ne rien exciter en elle ; non seulement elle ne lui 

donne pas un baiser, mais elle ne s'occupe même pas de lui ; elle 

le laisse aux mains des étrangères. Cet enfant est placé sur un lit; 

les mouches le dévorent ; Marie entend ses cris ; une fois seule-

ment elle va chasser les mouches ! 

» Elle s'habille, prend dix francs dans son meuble, et annonce 

qu'elle vase rendre à Montereau et confier son enfant aux soins de 

sa cousine Changuer. Elle part: un témoin qui l'observe pendant 

les quarante ou cinquante premiers pas qu'elle fait hors de la fer-

me , a dit qu'elle semblait se diriger plutôt vers la sapinière de la 
Sablonnette. 

» Le soir, Marie Pommier était de retour à la ferme. Elle ré-

pond à tous ceux qui s'inquiétaient de son fils qu'il était chez sa 

cousine Changuer : « Est-ce que tu ne l'aurais pas noyé, dit Bou-

las, prends bien garde de manger de la prison ! — Pour qui me 

prenez vous donc ! » se hâte de répondre Marie. Ces propos se te-

naient pendant le souper de la ferme, et Marie était gaie, gaie à 

ce point que Boulas fut obligé de modérer l'expression trop 

bruyante de son hilarité en lui rappelant que l'une des servantes 
de la ferme était là malade ! 

Le 30 août, pendant que les soupçons commençaient à naître 

de toutes parts, Marie, à qui la justice avait déjà adressé de sévè-

es interpellations, était allée danser à l'assemblée de Coudray ! 

» Placée sous la main de justice, Marie Pommier, forcée de 

expliquer sur le lieu où elle aurait placé son enfant, déclare 

d'abord que, pendant qu'elle se rendait à Montereau, cet enfant 

avait été suffoqué entre ses bras; qu'alors, ayant perdu la tête, 

elle avait eu le tort de l'abandonner dans la forêt. 

M Mais, le 4 septembre, vaincue par le remords, elle se pré-

sente les larmes aux yeux devant M. le juge d'instruction de Mon 

targii, et elle lui déclare que, ne pouvant nourrir son enfant, elle 

s'en était débarrassé en le tuant, et spontanément elle donne tous 

les détails de cet épouvantable crime. Elle est entrée dans la sapi 

nière de la Sablonnette, dont l'épaisseur lui promettait silence et 

mystère, et là, elle a étouffé son enfant en lui serrant la tête et le 
cou avec son tablier. 

> Le juge d'instruction se transporte dès le lendemain avec elle 

à la sapinière de la Sablonnette; aidé des renseignemens qu'elle 

donne, M. le juge d'instruction retrouve bientôt de tristes débris, 

attestant la vérité du récit de la mère. Seulement les renards dont 

cette sapinière abonde avaient à demi dévoré le cadavre. » 

A l'audience, Marie Pommier revient sur ces déclarations si 

positives : elle soutient de nouveau son premier système, et 

prétend que son fils est mort naturellement entre ses bras, pendant 

e trajet des Grandes-Bruyères à Bouzy, par suite de suffocation 
ou de convulsions. 

M. l'avocat-général Mauge soutient avec force l'accusation. 

Me Quinton, chargé de la défense de Marie Pommier, s'attache 

à écarter la circonstance aggravante de préméditation ; le verdict 

du jury a couronné ses efforts : déclarée coupable d'un simple ho-

micide commis volontairement sur la personne de son enfant, âgé 

déplus de six mois, Marie Pommier a été condamnée aux travaux 

forcés à perpétuité. 

1— Dans ses audiences des 29 et 30 octobre, la Cour d'assises s'est 

occupée de l'affaire de Victor Lepine, condamné à mort par arrêt 

de la Cour d'assises du Loir-et-Cher, du mois de septembre der-

nier, pour assassinat sur la personne de sa femme, et dont la con-

naissance était déférée à la Cour d'assises du Loiret , par suite 

d'un renvoi de la Cour de cassation. 

Victor Lepine, déclaré coupable, mais sans préméditation, a été 

condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. -

Par ordonnances du Roi, en date du 29 octobre, sont nommés 

Président à la Cour royale de Bordeaux, M. Prévot-Leygonie (François), 
conseiller à ladite Cour, en remplacement de M. Duprat, décédé; 

Conseiller à la Cour royale de Bordeaux, M. Mimaud, président du 
Tribunal de première instance de Buffec, en remplacement de M. Pré-
vot-Leygonie, appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour royale de Montpellier , M. Azaïs, président du Tri-
bunal de première instance de Saint-Pons, en remplacement de M. Ca-
valié-Mitnar, décédé; 

Conseiller à la Cour royale de Montpellier, M. Alban-Moureau, con-
seiller-auditeur à la même Cour, en remplacement de M. de Plantade, 
décédé ; 

Conseiller à la Cour royale de Pau , M. Dutey, procureur du Roi près 
le Tribunal de Bayonne , en remplacement de M. Doat, décédé ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Bayonne 
(Basses-Pyrénées), II. Peyrecave, substitut du procureur du Roi près le 
même siège en remplacement de M. Dutey, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de Bayonne (Basses-
Pyrénées ), M. Bordenave-Dabôre , substitut du procureur du Roi près 
le siège de Dax , en remplacement de M. Peyrecave, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Dax (Landes),1 M. Dupont, ancien juge-suppléant aux tribunaux du 

nord de l'Afrique, en remplacement de M. Bordenave-Dabère , appelé à 
d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour royale de Besançon , M. Magdelaine , substitut du 

procureur général près la même cour, en remplacement de M. Violand, 
décédé ; 

Substitut du procureur général près la Cour royale de Besançon , 
M. Blanc , substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Besançon, en remplacement de M. Magdelaine, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Besançon (Doubs), M. Monnot-Arbilleur, substitut du procureur du 
Roi près le siège de Vesoul, en remplacement de M. Blanc, appelé à 
d'antres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribuual de première instance 
de Vesoul (Haute-Saône ), M. Roger, substitut du procureur du Roi près 
le siège d'Arbois, en remplacement de M. Monnot-Arbilleur, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
d'Arbois (Jura), M. Petit (Pierre-Louis-Stanislas-Isidore-Amédée), avocat 
à la Cour royale de Paris, en remplacement de M. Roger, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Caen, M. d'An-
gervllle, procureur du Roi près le Tribunal de Mortagne, en remplace-
ment de M. Desèze, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Mortagne 
(Orne), M. Adeline, substitut du procureur du Roi près le siège de 
Rayeux, en remplacement de M. d'Angerville, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
deBayeux (Calvados), M. Ilodey, substitut du procureur du Roi près le 
siège de Domfront, en remplacement de M. Adeline, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Substtut du procureur du Roi près le Tribunal de Domfront (Orne) 
M. Hain, juge-suppléant au siège d'Alençon, en remplacement de M. 
Hodey, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller à la Cour royale de Colmar, M. Klié, président du Tribu-
nal de première instance de Colmar, en remplacement de M. Beyses, dé-
cédé; 

Président du Tribunal de première instance de Colmar (Haut-Rhin), 

M. Dubois, juge audit siège, en remplacement de M. Klié, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Colmar (Haut-Rhin), M. 
Meyer, juge au siège de Relfort (Haut-Rhin), en remplacement de M. 
Dubois, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Belfort (Haut-Rhin), M. 
Zeys, juge-suppléant au siège de Wissembourg, en remplacement de M. 
Meyer, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Colmar (Haut-Rhin), M. 
Moll, substitut près le siège de Schélestadt, en remplacement de M. 
Tenneson, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Schélestadt (Bas-Rhin), M. Jacquot-Donnat, substitut près le siège de 
Belfort, en remplacement de M. Moll, appelé à d'autres fonctions; 

Président du Tribunal de première instance de Strasbourg (Bas-Rhin), 
M. Gérard, procureur du Roi près le même siège, en remplacement do 
M. Kentzinger, admis à la retraite, et nommé président honoraire; 

Procureur du Roi près le Tribunal de Strasbourg (Bas-Rhin), M. CarL 
substitut près le même siège, en remplacement de M. Gérard, appelé a 
d'autres fonctions; 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Lô (Manche), M. 
Diguet, procureur du Roi près le même siège, en remplacement de M. 
Hervieu-Laplanche, admis à la retraite et uommé président honoraire; 

Procureur du Roi près le Tribunal de Saint-Lô (Manche), M. Duha-
mel, substitut près le siège de Coutances, en remplacement de M. Di-
guet, appelé a d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Coutances (Manche) , M. Cordoën, substitut près le siège de Mortagne 
en remplacement de M. Duhamel, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi, près le Tribunal de première ins-
tance de Mortagne (Orne), M. Vimpffenn (Paul-Emile), avocat, en rem-
placement de M. Cordoèn, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Doullens (Som-
me), M. Primaut (Edouard), avocat, en remplacement de M. Miltgen, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Vendôme (Loir-
et-Cher), M. Guibourg fils, avocat, en remplacement de M. Bourgogne, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Fontainebleau 
(Seine-et-Marne), M. Barennes, juge-suppléant au siège de Saint-Marcel-
lin, en remplacement de M. Morel, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Savenay (Loire-In-
férieure), M. Grolleau-Villeguery (Louis-Charles-Marie), avocat, en rem-
placement de M. Ledoux, démissionnaire; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Strasbourg (Bas-
Rhin), M. Schneegaut (Frédéric-Alfred-Georges), avocat, en remplace-
ment de M. Catoire, appelé à d'autres fonctions ; 

Président du Tribunal de première instance de Villefranche (Haute-
Garonne), M. Cazac, procureur du Roi de Moissac, en remplacement de 
M. Ollier, décédé ; 

Procureur du Roi près ^e Tribunal de première instance de Moissac 
(Tarn-et-Garonne), M. Génie, procureur du Roi près le siège de Ville-
franche, en remplacement de M. Cazac, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Villefran-
che (Haute-Garonne), M, Bellecourt, substitut du procureur du Roi près 
ledit siège, en remplacement de M. Génie, nommé procureur du Roi près 
le Tribunal de Moissac ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Villefranche (Haute-Garonne), M.Carbonel (Pierre-Alphonse), avocat, 
en remplacement de M. Bellecourt , appelé à d'autres fonctions ; 

Président du Tribunal de première instance d'Avallon (Yonne), M. 
Béthery delà Brosse, juge d'instruction audit siège, en remplacement 
de M. Comynet, admis à la retraite et nommé président honoraire ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance d'Avallon (Yonne), 
M. Germain , avocat , juge de paix du canton de Coulange-la-Vineuse, en 
remplacement de M. Béthery de la Brossse , appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Metz ( Moselle), M. Tenneson, 
juge au siège de Colmar, en remplacement de M. Paulmier, nommé aux 
mêmes fonctions près les Tribunaux de l'Algérie ; 

Jugeau Tribunal de première instance de Saverne (Bas-Rhin), M. Kling 
(Joseph-Auguste), avocat, juge-suppléant au siège de Schélestadt, en 
remplacement de M. Babo, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Epinal (Vosges), M. Delà 



jnT do M-hàusse, substitut près le siège de Mirecourt, 'en remplacement 
Vosgien, décédé ; 

Juge au Tribunal de première instance de Montpellier (Hérault), M. 

Vionnois, juge au siège de Reims, en remplacement de M. Argence, nom-
mé jugea ce dernier Tribunal ; 

Juge au Tribunal de première instance de Reims (Marne), M. Argen-

ce, juge d'instruction au siège de Montpellier, en remplacement de M. 
Vionnois, nommé juge à ce dernier Tribunal : 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

de Dùle(Jura)
i
 M. l'ion, substitut près le Siège tie Lure, en rèhiplaee-

ment de M. Crestin, nommé aux mômes fonctions près ce dernier Tribu-
nal ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

de Lure (Haute-Saône), M. Crestin, substitut près le siège de Dùlo, en 
remplacement de M. Pion ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

de Loches (Indre-et-Loire), M. Breton, avocat, juge-suppléant audit siège, 

en remplacement de M. Torterue, nommé substitut près le Tribunal de 
Tours ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

de Pithiviers (Loiret), M. Gouin (Charles-Albert), avocat, en remplace-
ment de M. Sevin, décédé; 

Juge de paix du canton de Matignon, arrondissement de Dinan (Côtes-

du-Nord), M. Bouvier (Louis), licencié en droit, juge de paix du canton 

de Ploubalay, en remplacement de M. Hardy-Dubignon , admis à la re-

traite ; — Juge de paix du canton de Bagnoles,, arrondissemem d'Uzès 

(Gard) M. Thibon, ancien notaire, en remplacement de M. Marsial, dé-

cédé; — Juge de paix du canton de Guitre, arrondissement de Libonrne 

(Gironde), M. Leguay (Alexandre-Augustin), en remplacement de M. Las-

syme, démissionnaire ; — Suppléant du juge de paix du canton de Brien-

ne-le-Château, arrondissement de Bar-sur-Aube (Aube), M. Cortier (Ni-

colas), ancien suppléant du juge de paix de Troyes, en remplacement 

de M. Morcau, nommé percepteur ; — Suppléant du juge de paix du 

même canton, M. Colarey (Pierre-Victor), ancien notaire, en remplace-

ment de M. Pacquetet, décédé ; — Suppléant du juge de paix du .can-

ton de Mussidan, arrondissement de Ribérac (Dordogne), M. Desmoulin 

de Lybardie (Louis-Amédée), propriétaire, en remplacement de M. Ray-

mondie, démissionnaire; — Suppléant du juge de paix du canton de 

Limogne, arrondissement de Cahors, (Lot), M. Ladoux (Antoine) proprié-

taire, en remplacement de M. Pradines, décédé ; — Suppléant du juge de 

paix du canton de Luzech, même arrondissement , M. Salbant (Jean-

Louis-François), propriétaire, en remplacement de M. Lurguie, nommé 

jugedepaix; — Suppléant du juge de paix du canton de Villedieu, ar-

rondissemont d'Avranches (Manche), M. Lelbulon (François-Jean), pro-

priétaire, en remplacement de M. Loyer, appelé à d'autres fonctions ; — 

Suppléant du juge depaix du canton de Vavincourt, arrondissement de 

Bar-le-Duc (Meuse), M. Guillaume-Guebey (Nicolas), propriétaire, en rem-
placement de M. Boullet, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Poissy, arrondissement de 

Versailles (Seine-et-Oise), M. Danvers (Antoine), propriétaire, en rem-

placement de M. Rohault, démissionnaire ; — Suppléant du juge de 

paix du canton de Requista, arrondissement de Rodez (Aveyron), M. Pas-

cal (Isidore), licencié en droit, en remplacement de M. Garcenac, décédé; 

— Suppléant du juge de paix du canton de Bagnères-de-Luehon, arron-

dissement de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), M. Cazat (Jean-Paul), li-

cencié en droit, en remplacement de M. Soulerat, décédé; — Suppléant 

du juge de paix du canton de Verdun, arrondissement de ce nom (Meu-

se), M. Chadenet (Félix-Jean-Baptiste), avocat, en remplacement de M. 

Buvignier, décédé; — Suppléant du juge depaix du canton dePontivy, 

arrondissement de ce nom (Morbihan), M. Yzopt (Jullien), ancien no-

taire, en remplacement de M. Carel, décédé; — Suppléant du juge de 

paix du canton de Baray, arrondissement d'Avesnes (Nord), M. Coulmon 

(Henri-François), notaire, en remplacement de M. Evrard, décédé ; — 

Suppléant du juge de paix du canton de Pouzanges, arrondissement de 

Fontenay (Vendée), M. Gourin (Charles-François-Edouard-Léandre), no-
taire, en remplacement de M. Lesueur, décédé; 

Suppléant du juge depaix du canton d'Annonay, arrondissement 

de Tournon (Ardèche), M. Chapuis (Jacques), ancien notaire, en rem-

placement de M. Fraisse , démissionnaire ; — Suppléant du juge de paix 

du 1
er

 arrondissement de Nîmes (Gard), M. Cavaillon (Antoine) , avoué, 

en remplacement de M. Montagnon, 'démissionnaire; — Suppléant du 

juge de paix du 3
e
 arrondissement de Nîmes (Gard), M. Jaffard (René-

Joseph-Nicolas), avoué près la Cour royale de Nîmes, en remplacemen 
de M. Pallejai , décédé; — Supplément du ju 

Vauvert, arrondissement de Nîmes (Gard), 

priétaire, en remplacement de M. Pairaube, démissionnaire ; — Supplé-

ant du juge de paix du canton de Villard-de-Lans , arrondissement de 

Grenoble (Isère), M. Blanc, notaire à Meaudre , en remplacement de M. 

Allard , démissionnaire ; — Suppléant du juge de paix du canton de 

Songeons , arrondissement de Beauvais (Oise), M. Devambez (Louis-Noél-

Pascal), propriétaire , eij remplacement de M. Altette , nommé juge de 
paix ; — Suppléant du juge de paix du canton de Montmiral , arrondis-

sement de Gaillac (Tarn), M. Ferai (Jean-Jacques-Thomas-Alexis), an-

cien notaire, en remplaceront de M. Tornier, nommé juge de paix; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vouillé, arrondissement de 
Poitiers (Vienne), M. Chénier (Jean), maire de la commune de Bennas-

sais, en remplacement de M. Bera, appelé à d'autres fonctions ; — Sup-

pléant du juge de paix du canton de Beaumont-le-Roger, arrondisse-

ment de Bernay (Eure), M. Beaudoin (Augustin-Alexandre), propriétaire, 

en remplacement de M. Chevalier, appelé à d'autres fonctions ; — Sup-

pléant du juge de paix du canton de Coucy-le-Château, arrondissement 

dcLaon (Aisne), M. de Varcy (Victor-Louis-Gabriel), notaire en rempla-

cement de M. Suin, décédé; — Suppléant du juge de paix du canton de 
Vico, arrondissement d'Ajaecio (Corse), M. Rocca (Antoine-Léon), pro-

priétaire, en remplacement de M. Colonna, décédé ; — Suppléant du ju-

ge de paix du canton de Jugon, arrondissemeet de Dinan (Côtes-du-

Nord), M. Rouaulz (Marc-Jean-Louis), notaire, en remplacement de M. 

Guinchard, décédé ; — Suppléant du juge depaix du canton de Plan-

coét, même arrondissement, M. Martin (Louis-Auguste), licencié en droit, 

notaire, en remplacement de M. Moucet, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de l'Isle-sur-le-Doubs, arrondis-

sement de Baume (Doubs), M. Bourqueney (Paul), propriétaire, en rem-
placement de M. Altmayer, démissionnaire ; — Suppléant du juge de 

paix du canton de Villemur, arrondissement de Toulouse (Haute-Ga-

ronne), M. Bencch (Pierre-Firmin), docteur en médecine, en remplace-

ment de M. Dézes, non acceptant; — Suppléant du juge de paix du 

canton de Dun, arrondissement de Montmédy (Meuse), M. Paris (Prosper), 

propriétaire, en remplacement de M. Beaufort, démissionnaire ; — Sup-

pléant du juge de paix du canton sud de Tourcoing, arrondissement de 

Lille (Nord), M. Roussel-Gaullier (Achille-Antoine-Joseph), propriétaire, 

en remplacement de M. Motte, décédé; — Suppléant du juge de paix du 

canton de Spincourt, arrondissement de Montmédy, (Meuse), M. Devaux 

(Jean-Auguste- Victor), propriétaire, en remplacement de M. Toussaint, 

démissionnaire ; — Suppléant du juge de paix du canton d'Ossun, arron-

dissement de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Jacomel (Jean-Bertrand), no-

taire, en remplacement de M. Miqueu , décédé. 

— Ces promotions vont nécessiter la convocation de trois col-

lèges électoraux, savoir : celui de Ruffec (Charente), par suite do 

la nomination de M. Mimaud, comme conseiller à la Cour royale 

do Bardeaux; celui de Saint-Pons (Hérault), auquel appartient M. 

Azaïs, nommé conseiller à la Cour royale de Montpellier; enfin 

celui de Strasbourg (1
e1
 arrondissement); M. Cari, qui était le dé-

puté de ce dernier collège, étant nommé procureur du Roi à Stras-

bourg, n'est plus éligible dans l'arrondissement. 

( 6 J # 

Jurés titulaires : MM. Desmarest, propriétaire, rue Ilauteville, 13; 

Vincent, propriétaire à Belleville, rue de Paris, 5; Decloux, proprié-

taire, rue du Caire, 11; Torras aîné, négociant, rue de la Chaussée-

d'Antin, 26; Chenue, propriétaire, rue du Faubourg-Samt-Martin, 122; 

Leroy-Ladurie, négociant papetier, rue du Bac, 41 ; Martin de la 

Paquerais, ancien notaire, rue Saint-llonoré, 2S6; VVatm, propriétaire, 

rue Chapon, 12; Lionnet, entrepreneur de charpentes, rue l.aivme-l're-

nant, 19;Citton de la Ribellerie, commissaire prisonr, rue de Paradis, 

l(i; Ortolan, professeur de droit, rue du FaÛBbur£4>o)SSbnniere, 1.01 ; 

Pînêlle; propriétaire, rue Saint-Antoine, 118; l'orlier, propriétaire, rue 
Chantereine, 19; Lefébure, fabricant de colle-forte, rue de Charenton, 

J00; deJusSieu, député, maître des requêtes, secrétaire-général, ruelle 

l'Ouest, 7; Gréterin, directeur général des Domines, nie Saint-llonoré, 

35S bis; Froger, propriétaire, rue de Sèvres, 92; Bouvry-Oudot, pro-

priétaire et négociant, rue du Faubourg-Poissonnière, 3; Romet, admi-

nistrateur de l'institution Sainte-Barbe, rue de Reims, 5; Cuillard, phar-

macien, rue Sainte-Avoie, 18; Laurent, marchand de rouennenes, rue 

Saint-Martin, 125; Vincent dit Martin, négociant-fabricant, rue Riche-

panse, 6; Vernier, propriétaire, rue Servandoni, 30; Lecoq, marchand 

de rouenneries, rue Saint-Martin, 07; Muller, propriétaire, rue du Fau-

bourg-Saint-Honoré, 76; Perrot, propriétaire, boulevard Poissonnière, 14; 

Massard, artiste graveur, rue de Tournon, 16; Regnaud, conseiller ré-
férendaire à la Cour des Comptes, rue d'Orléans, 8; Gaudelet, fondeur 

de métaux, rue du Bac, 75; Hurel, négociant, à Neuilly; Bacquoy, pro-

priétaire, rue du Faubourg-Poissonnière, 15; Verzinay, propriétaire et 
négociant, rue Tirechappe, 3; Cléry, propriétaire et négociant, rue de la 

Madelaine, 52; Hibert, négociant, cour Batave, 3; Rochard, marchand 

de bois de sciage, quai de la Râpée, 25; Heurtebise, fabricant de chales, 

rue Neuve-Saint-Eustache, 27. 

Jurés supplémentaires : MM. Didier, libraire, quai des Augustins, 47; 

Vézard, négociant, rue Saint-Lazare, 98; Longuet, marchand de papiers 

•en gros, rue des Lombards, 1; Guerreau, propriétaire, rue du Faubourg-
Montmartre, 13. 

se servir dans les expertises médico-légales contient de l'arsenic 

fait dissoudre 64 grammes dans de l'eau distillée; on sature la lin!
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d'une dissolution d'acide arsénieux jjtiur Obtenir à l'instant même 
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MEDECINE LEGALE. EMPOISONNEMENT. 

M. Orfila a continué hier et aujourd'hui, devant un auditoire 

nombreux, ses savantes démonstrations sur l'empoisonnement. 

Parmi les questions traitées hier par M. Orfila, il en est plusieurs 

qui touchent directement à la médecine légale et qui, par leur im-

portance, doivent fixer à un haut degré l'attention des hommes 

de l'art et des jurisconsultes. 

M. Orfila a exposé les procédés nécessaires, 

1° Pour dégager l'arsenic de l'antimoine alors que l'individu em-

poisonné a été traité par le tartre stibié; 

2° Pour découvrir si, dans le cas où un individu empoisonné par 

l'acide arsénieux a été traité par le peroxide de fer, les taches ar-

sénicales proviennent ou non du peroxide employé comme contre-

poison. ( Par une réserve que tout le monde appréciera, le savant 

professeur a déclaré qu'il devait surseoira l'examen de cette ques-

tion jusqu'à la décision de la Cour de cassation sur le pourvoi de 

Mme Lafarge ); 

3° Si, dans le cas où le terrain d'un cimetière renferme de l'ar-

senic, cette substance a pu se communiquer au cadavre; 

4° Si l'ingestion de l'acide arsénieux dans un cadavre peut dé 

terminer une imbibition qui soit de nature à révéler les mêmes 

phénomènes que ceux produits par l'empoisonnement. 

Nous ne ponvons mieux faire que de reproduire le procès-ver 

bal dressé par les membres de la commission sur ces intéressai 

tes et fécondes démonstrations : 

;e de paix du canton de 

I. Renezet (Pierre), pro-

TIHAGE DU JURY. 

La Cour royale, chambre des vacations, présidée par M. le pré-

sident Sylvestre de Chanteloup, a procédé au tirage des jurés 

pour les assises de |
a
 Seine, qui s'ouvriront le lundi, 16 du' cou-

rant, sous la présidence de M. le conseiller Férev. En voici le ré-
sultat : 

Troisième séance du 1
er

 novembre. (Voir la Gazette des Tribunaux 

du 31 octobre.) 

La séance est ouverte à deux heures. 

M. Orfila annonce que le mercredi 28 octobre, à dix heures du matin 

il a fait devant MM. Husson, Amussat, Ollivier (d'Angers), Soubeyran et 

Caventou , membres de la commission (1), quatre expériences dans h 

but de prouver que les chiens empoisonnés par 10 centigrammes d'aci 

de arsénieux ou détartre stibié solides, appliqués sur la cuisse, meu 

rent dans l'espace de 20 à 40 heures s'ils sont abandonnés à eux-mêmes 

et s'ils n'urinent pas, tandis qu'ils guérissent si on parvient à les faire 

uriner notablement à l'aide de boissons aqueuses ou diurétiques. 

Le lendemain 29, à 10 heures du matin, l'un des chiens empoison 

nés par l'acide arsénieux, à qui l'on n'avait administré aucune boisson 

et qui n'avait pas uriné une seule fois, était mort. L'autre chien, sou 

mis àl'action de l'acide arsénieux. avait été traité par les diurétiques, et 

ne parassait pas sensiblement affecté. L'un des chiens empoisonnés par 

l'émétique était dans un état désespéré, qnoiqu'on lui eût administré à 

trois reprises différentes la boisson diurétique ; mais il n'avait pas uriné 

une seule fois. L'autre chien empoisonné par l'émétique était assez bien 

portant ; mais il avait uriné deux fois dans la nuit sans le secours d'air 

cune boisson, et continuait à uriner assez abondamment; on favorisait 
la sécrétion en lui laissant boire de l'eau. 

Le même jour, on détacha l'œsophage de deux petits chiens et on 

lia ; la ligature fut maintenue jusqu'au 50, à dix heures du matin. Le 

chien empoisonné par l'émétique, qui, la veille paraissait fort malade 

et qui n'avait pas uriné, mourut dans la nuit du 29 au 30. Les deux au 
très chiens étaient presque rétablis. 

A l'ouverture de la séance, M. Orfila montre les quatre chiens guéris, 

savoir: les deux dont l'œsophage avait été lié le 29, et les deux qui avaient 

été empoisonnés le 28 par dix centigrammes d'acide arsénieux et d'éméti-

que. On examinera demain le foie et l'urine de ces deux animaux. 

A dix heures 20 minutes, on administre à un chien de moyenne tailL 

assez robuste vingt-cinq centigrammes d'acide arsénieux dissous dans 

cent-trente grammes d'eau et on lie l'œsophage. A deux heures l'animal 
était mort. 

A onze heures moins douze minutes, on fait prendre la même dose de 

poison, également dissous dans cent-trente grammes d'eau, à deux pe 

tits chiens, auxquels on laisse la faculté de vomir; ces animaux seront 

traités par l'eau tiède et guériiont s'ils vomissent quelques roinutesaprèi 
l'ingestion de la substance vénéneuse. 

On administre à deux petits chiens cinquante centigrammes d'acide 
arsénieux finement pulvérisé ; on les traite par l'eau tiède ; ce» chiens se-

ront saignés trois heures après le commencement de l'expérience et gué-

riront s'ils ont vomi. L'un de ces chiens a été empoisonné à onze heure: 

quatre miuutes et l'autre à onze heures trente-cinq minutes. A onze heu 

res deux minutes, on fait avaler à un autre petit chien un gramme d 

même poison solide ; l'animal, à qui on laisse la faculté de vomir 

prendra que de l'eau tiède et guérira s'il vomit suffisamment. 

Enfin on injecte dans l'estomac d'un chien de moyenne taille cen 

vingt-huit grammes de bouillon, soixante-quatre grammes de vin etau 

tant d'eau-de-vie. Cette injection sera répétée à une heure et demie et à 

quatre heures et quart. L'animal périra dans les vingt-quatre heures 
quoiqu'il ait pu vomir. 

On procède ensuite à la dessiccation d'un foie humain pourri , après 

l'avoir coupé par petits morceaux; le produit sec est carbonisé dans une 

capsule de porcelaine, par 800 grammes d'acide azotique concentré; 

cette carbonisation marche lentement et avec difficulté, parce que déjà le 

foie est en partie converti en gras ; néanmoins on finit par obtenir un 

charbon assez sec. On fait bouillir celui-ci pendant 25 minutes avec de 

l'eau distillée. La dissolution filtrée, de couleur noirâtre, introduite dans 

un appareil de Marsh préalablement essayé, ne fournit point d'arsenic ; 

on n'obtient que cinq ou six taches blanches opaques auxquelles on ne 

reconnaît aucun des caractères des tâches arsénicales , après 20 minutes 

d'essai, on met dans l'appareil une goutte d'une dissolution concentrée 

d'acide arsénieux, et presque à l'instant-même il se dépose des taches 
arsenicales brillantes. 

Pour s'assurer si la potasse à l'alcool dont on est quelquefois obligé de 

(1) Les autres membres de cette commission sont MM. Bouillaud , Pel-

letier, Boulay, Lccaim , Chevallier cl Boulay joune, médeciinvéléniiaites. 
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nombre considérable de taches arsenicales brillantes 

« S'il arrivait, dit M. Orfila, qu'un individu empoisonné p
ar

 l'
a

, 

arsénieux, fut traité par le tattre §Ubié et ([d'il mourût, il pourrai 

Faire qu'à la suite des recherches médicô-légalès durit le cadavre se 

l'objet, on obtînt des taches à la fois arsenicales et aniimoniales ; il ! 

porte donc de fixer votre attention sur ce point. Les taches arsénico** I 
tinMialéK ollVonl un aspect qui varie suivant les proportions d'arsen?' 

et d'antimoine qu'elles renferment; quand le premier de ces métaux d ' 

mine elles sont d'un brun clair dans certains points et bleuâtres dan°" 

d'autres ; si l'antimoine est plus abondant elles soni d'un bleu fo^.' 

quoiqu'on puisse encore apercevoir ça et là la teinte hi une (h l'arsenS ' 

les unes et les autres, si elles sont très épaisses, sont d'une couleur tri! 

foncée et à peinej>rijlantes. On soumet quelques-unes de ces taches à k 

flamme du gaz hydrogène pur, l'arsenic se volatilise à l'instant rnêm
e 

et la tache réduite alors à une simple tt-che antimoniale présente la cou', 

leur bleue ou grise de celle-ci ; elle s'étend par l'action de la flammé 

et se comporte absolument comme la tache antimoniale pure. Mais |
e 

meilleur moyen de reconnaître ce mélange consiste à dissoudre ces ta. 

ches mixtes dans de l'acide azotique pur et concentré, à faire évapo
re

J 

la dissolution jusqu'à siccité; à traiter le résidu jaune obtenu, par l'
eail 

bouillante qui dissout l'acide arsénique en quelques minutes, et ]
a

j
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l'acide antimonieux jaunâtre, on laisse reposer et l'on décante ; la disso-

lution d'acide arsénique étant évaporée jusqu'à siccité, donne un résidu 

que le nitrate d'argent transforme aussitôt en arséniate d'argent rouai 
brique. On reconnaît ensuite l'acide antimonieux, en dissolvant ]

e r
£ 

sidu jaunâtre dont il a été fait mention, dans quelques gouttes d'acide 

chlorhydrique pur et bouillant ; il suffit d'étendre cette dissolution d'un 

peu d'eau et d'y faire passer quelques bulles de gaz acide sulfhydriqm 

pour obtenir aussitôt un précipité orangé de sulfure d'antimoine. »
 1 

Cette opération, faite séance tenante, a fourni les résultats indiqués, 

Les taches de soufre sont jaunes ternes et insolubles dans l'acide azo. 

tique froid. Les taches de fer sont brunes, ternes ou brillantes, fixes^ 

se dissolvent instantanément dans l'acide chlorhydrique avec lequel el-

les forment un chlorure jaune, qui, étant évaporé jusqu'à siccité, bleuit 

par le cyanure jaune de potassium et de fer, et présente tous les carac-
tères des sels de ce métal. 

Après avoir annoncé que l'on trouve dans les pharmacies des peroxy-

des de fer hydratés qui contiennent de l'arsenic, probablement à l'état 

d'arséniate, et que ce métal existe aussi daiis plusieurs colcothars, dans 

certains sulfates de fer du commerce et dans quelques carbonates de 

fer des pharmacies, M. Orfila afait bouillir pendant une heure et demie 

quatre onces de colcothar arsénical (peroxyde de fer sec) avec de l'aci-

de sulfurique pur étendu du tiers de son poids d'eau distillée; la li-

queur, à laquelle on ajoutait, un peu d'eau, à mesure qu'il s'en évapo-

rait, a été ensuite filtrée et introduite dans un appareil de Marsh préa-

lablement essayé; à l'instant même il s'est déposé sur la capsule de por-

celaine plusieurs belles et larges taches arsénicales, surtout avec une 

flamme forte; ces taches sont constamment mêlées de fer. La même dose 

de colcothar épuisée par l'eau distillée bouillan te, ou par l'eau mêlée de 

deux grammes de potasse à l'alcool, fournit des liqueurs dont on ne re< 

tire pas de trace d'arsenic à l'aide de l'appareil de Marsh. « Quel qûc 

soit mon désir de compléter l'histoire de ces oxydes de fer, a ajouté 

M. Orfila, considérés sous le rapport de la médecine légale, je dois 

m'abstenir, parce que du peroxyde et du carbonate de fer ont été admi-

nistrés à M. Lafarge, et que je ne veux m'expliquer sur le procès de 

Tulle qu'après l'arrêt de la Cour de cassation; je viens de fournir un ar-

gument à la défense, je m'arrête. » I . 
A l'occasion des terrains de certains cimetières, M. Orfila établit 1» 

qu'il existe de très petites proportions d'arsenic dans quelques-uns de ces 

terrains; 2° que cet arsenic ne peut pas abandonner la terre pour se por-

ter sur les organes d'un cadavre qui en serait entouré, parce qu'il se 

trouve dans cette terre à l'état dé sel insoluble dans l'eau bouillante et 

qu'il faut pour le décéler l'action prolongée d'un agent énergique, l'a-

cide sulfurique concentré bouillant, et que d'ailleurs la peau ne se laisse 

pénétrer que très difficilement par les dissolutions vénéneuses , alors 

même que les cadavres plongent dans un bain composé de ces dissolu-

tions ; 3° qu'il peut arriver que le cadavre d'une personne empoison-

née abandonne, à la longue, à la terre une partie et même la totalitéde 

l'acide arsénieux qu'il contenait au moment de la morts parce que l'ammo-

niaque qui se développe pendant la putréfaction, transforme l'acide ar-

sénieux en arsénite soluble, lequel est entraîné par les liquides prove-

nant du corps et par les plaies. On conçoit aisément que cet arsénite 

soit promptement décomposé parle sulfate de chaux contenu dans le 
terrain, et changé en arsénite de chaux insoluble. 

Après avoir émis plusieurs considérations à l'appui de ces assertions, 

M. Orfila introduit dans un appareil de Marsh, préalablement essayé, une 

dissolution préparée en faisant bouillir nendant huit heures sept livres 

de terre du cimetière du Montparnasse avec de l'eau distillée. La liqueur 

ne fournit aucune trace d'arsenic. Un autre liquide obtenu en faisant 

agir à froid, pendant vingt-quatre heures, de l'acide sulfurique concen-

tré et par, puis en faisant bouillir, pendant six heures, est placé dans 

un autre appareil, préalablement essayé : cette dissolution sulfurique 

donne à l'instant même plusieurs taches arsénicales brillantes. Enfin, 

pour terminer ce sujet, on démontre que l'arsénite d'ammoniaque dis-

sous décompose aussitôt le sulfate de chaux, de manière à faire naître 
un précipité blanc d'arsénite de chaux. 

Passant ensuite à la question de Yimbibilion cadavérique, M. Orfila 

établit qu'il suffit d'introduire dans l'estomac ou dans le rectum d'un 

cadavre déjà refroidi un liquide vénéneux pour que celui-ci traverse 

les tissus du canal digestif, et se porte de proche en proche d'abord dans 

les parties qui touchent la portion de ce canal où est contenu le poison, 

puis un peu plus loin et plus tard dans des organes plus éloignés. 

« Les conséquences médico-légales de ce fait, a dit M. Orfila, sont de 

la plus haute importance ; d'abord il est évident que dans une expertise 

faite à la suite d'un empoisonnement, on devra extraire plus de poison 

de certains organes, si l'analyse chimique est tentée longtemps après la 

mort, que si elle a eu lieu vingt-quatre ou trente-six heures après le dé-

cès, parce que dans le premier cas, les organes dont il s'agit contien-

dront, indépendamment du poison qui avait été absorbé pendant la vie, 
celui qui est arrivé jusqu'à eux par l'effet de l'imbibition. 

» Mais un fait plus grave en apparence est celui-ci : un malfaiteur 

ne pourrait-il pas, dans le dessein d'accuser un individu d'en avoir em-

poisonné un autre, introduire dans l'estomac et surtout dans le rectum 

d'un cadavre une substance vénéneuse qui serait décélée par l'analyse, 

et qui pourrait faire croire, au premier abord, que ce cadavre est celui 

d'une personne qui est effectivement morte empoisonnée ? Ce cas, et il 

faut le dire à l'honneur de l'espèce humaine, ne s'est jamais présenté. 

Mais si, contre toute attente, il devenait plus tard l'objet de recherches 

médico-légales, il ne serait pas difficile de parvenir à mettre la vérité 
dans tout son jour. » 

M. Orfila présente comme moyen de solution du problème un grand 

nombre de considérations tirées des symptômes épriuvés par le malade, 

des lésions de tissu constatées après la mort, de la quantité do poison 

solide ou liquide trouvé dans le canal digestif, do la placé qu'occupe ce 

poison dans ce canal, des effets produits par les poisons sur 

morts, soit qu'on les applique peu de temps ou plusieurs heui 
1 issus 

ires après le 

décès, de la différence d'action locale entre les poisons introduits dansun 

corps vivant ou dans un cadavre, etc. 11 termine par une considération 

qui à elle seule suffit souvent pour résoudre la difficulté. 

« Dans le cas d'empoisonnement pendant la vie, dit-il , non seule-
ment on découvre le poison absorbé dans tous les orgartes , mais encore 

dans chacune des parties de chaque organe ; ainsi le foie d'un homme 

empoisonné par l'acide arsénieux fournira de l'arsenic , que l'on examine 

la tranche supérieure ou inférieure , ou la partie centrale de ce viscère ; 

il n'en est pas ainsi , quand la mort n'est pas ancienne , dans le cas où 

le poison a été porté jHsqu 'ao foie par l'effet de INmbibition ; alors en 

effet la tranche de ce viscère sur laquelle s'appuyait l'estomac est arse-

nicale, tandis que celle qui est la plus éloignée de cet estomac ne 1''-'»* 



pas. Et cil admettant même que, par suite des progrès de l'imbibition , 
toutes les portions du foie continssent déjà de l'arsenic, les poumons, toutes lesportr 
le cœur et surtout le cerveau n en rentermeraient que long-temps après 
la mort. Il est d'ailleurs reconnu que certains poisons sont décomposés 
par les liquides organiques avec lesquels ils sont eu contact, en sorte 
îme devenus insolubles, ils sont arrêtés dans leur marche. Ainsi se 
trouvent paralysés souvent les effets de l'imbibition ; on conçoit que dans 
ces cas les parties les plus éloignées de l'estomac et du rectum dans les-
quels se trouve le poison injecté après la mort, ne reçoivent jamais la 
plus petite parcelle de substance vénéneuse. J> 

A l'appui de ces considérations M. Orfila , rend l'auditoire témoin de 
l'expérience suivante. On ouvre le cadavre d'une femme morte le 27 
octobre et dans l'estomac duquel on avait introduit le 50 à 10 heures 
du matin une dissolution de 60 centigrammes d'acide arsénieux dissous 
dans 140 grammes d'eau. Le cadavre était resté couché sur le coté droit 
depuis le moment de l'injection jusqu'à ce jour. On enlève. la partie su-
périeure du poumon gauche , on coupe unetranche du foie à sa face su-
périeure et une autre à la face inférieure. On dessèche dans trois capsules 
de porcelaine neuves le trois poitions de matière organique, miles 
carbonise par l'acide azotique pur et concentré, et l'on traite les trois 
charbons par l'eau distillée bouillante pendant une demi-heure; lgs li-
quides filtrés sont introduits dans trois appareils de jMarsh préalable-
ment essayés ; on n'obtient aucune trace d'arsenic du poumon ni de la 
tranche supérieure du foie; la tranche inférieure , celle qui avait été 
immédiatement en contact avec l'estomac, fournit quelques petites ta-
ches arsenicales brillantes. 

La séance est levée à 4 heures un quart. 
( Suivent les signatures' des membres de la commission. ) 

eu Une entrevue avec Eliçabide. On assurait que'.;ô£. dêTpler\s e-

tait confessé. ' J ^ V/1 1« 
Les pièces ne sont pas revenues de Paris, et il ^raît; qu'il! n 'a 

pas encore été statué sur le pourvoi en grâce formé pSjr: L-j 

—■ VAHNES. —' De nombreuses arrestations ont eu . . 

le mois d'octobre dans le Morbihan. Les diverses brigarfés de gen-

darmerie du département sont parvenues à s'emparer de douze 

réfraclaires et déserteurs. Au nombre de ces derniers, nous remar-

quons le nommé François Jesbert, du département de la Mayenne, 

déserteur de l'artillerie de marine. 

Jean-Louis Jan, de Grand-Champ, déserteur du 64% et Mathu-

rin Coudan, de Pluvigner, insoumis de la classe de 1836, ont été 

arrêtés porteurs de fusils anglais chargés à balles. Ils ont été mis 

à la disposition du procureur du Roi de Lorient. 

PARIS 

Par ordonnance du I e 
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CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

■— LTON, 31 octobre. — C'est avec un sentiment de véritable 

anxiété que nous écrivons ces lignes. Le Rhône, comme on l'avait 

prévu hier, est arrivé à une hauteur telle qu'à l'heure qu'il est, 

dix heures du matin, il est à 30 centimètres au-dessus de la ligne 

de flottaison, où il était arrivé le 17 février 1812, et qu'il n'avait 

jamais dépassée depuis cette époque. On pense qu'il va croître 

encore jusqu'à midi. D'immenses malheurs sont à déplorer, déjà 

plus de trente maisons de pizay se sont écroulées dans les Brot-

teaux et la Guillotière, qui présentent l'image de la désolation, 

Demain nous aurons sans doute des détails plus circonstanciés. 

D'après les on dit, la digue de terre du Grand-Camp se serait 

rompue cette nuit à deux heures du matin. 

Une circonstance malheureuse est venue, pendant la nuit, ajou-

ter à la confusion occasionnée par l'inondation; c'est que l'eau 

ayant pénétré dans les conduits du gaz, les réverbères se sont 

éteints et ont laissé les habitans alarmés dans une effrayante obs-
curité. 

Le cours Trocadéro qui conduit aux Charpennes est couvert 

d'eau. Les forts sont cernés de toute part, et les troupes y sont 

enfermées sans vivres ; on s'occupe en ce moment d'organiser un 

service de bateaux pour leur en porter. 

Plusieurs usnies de la rive droite du fleuve en aval du pont de 
la Guillotière ont été entraînées par le courant. 

La Saône est également à une hauteur qu'elle n'avait pas atteint 

depuis longtemps ; elle pénètre déjà dans les allées du quai St-
Antoine, et elle grossit toujours. 

Sans doute les routes du nord et du midi sont interceptées par 

les débordemens , car les courriers sont tous en retard. 

P. S. Une heure. Le Rhône continue à croître et la pluie ne 
cesse pas de tomber. 

La circulation est maintenant interrompue dans la plupart des 

rues de la partie basse de la ville, située entre les deux rivières. 

L'eau recouvre une partie de la place de Bellecour, la ligne des 

quais du Rhône, ot toute la promenade des Tilleuls sur laquelle 
on circule en bateau. 

Aux Brotteaux, la crue a dépassé de plusieurs pouces la digue 

in-ubmersible en amont du pont Morand; elle a envahi le cours 

Bourbon, le cours Trocadéro, la rue Godefroy et la rue Madame. 

A chaque instant de nouvelles constructions s'écroulent dans les 
terrains bas. 

Un immense courant s'est formé entre le rond-point et les Char-
pennes. 

Les communications avec l'extérieur sont en grande partie in-
terceptées. 

Le courrier du Midi n'a pu arriver; celui de Paris n'a éprouvé 
qu'un assez faible retard. 

Le Censeur contient d'autres faits également désastreux. Ce 

journal ajoute que des boîtes étaient tirées de temps en temps pour 
avertir du désastre. 

— On écrit de Besançon, 31 octobre 

« La pluie qui tombe depuis plusieurs jours fait déborder nos 

rivières. Toutes nos usines férient; le pont de Quingey, sur la 

Loue, vieil et frêle édifice dont la reconstruction est projetée de-

puis si longtemps, a été endommagé par les eaux. Un éboulement 

considérable à l'entrée de la percée du Trou-au-Loup, côté de Be-

sançon, est survenu dans la nuit dernière, et intercepte le passage 

sur ce point de la nouvelle route de Suisse. Déjà les eaux péuè-

trent dans les caves de plusieurs quartiers de la ville. » 

— Les deux rivières qui traversent Lons-le-Saulnier n'ont ja 

mais , de mémoire d'homme , atteint la hauteur qu'elles ont au-

jourd'hui. A la date du 30 octobre , l'eau entrait dans les maisons 

On disait qu'à Bletterons , où s'était rendu le préfet du Jura , une 

maison a été renversée et que la caserne de gendarmerie mena 

çait ruines. A Sellières , les eaux se sont élevées, dans une partie 

de la ville, jusqu'au premier étage ; beaucoup de ponts ont été 

entraînés. A Louhans , quinze maisons ont , dit-on , été détruites. 

—'On écrit de Bourg, 30 octobre : 

« La ville de Bourg vient encore d'éprouver une double inon-

dation, la plus considérable qu'on ait vue depuis longtemps, et 

qui a causé beaucoup de perte et de dégâts. La première avait 

couvert une partie de la ville dans la nuit du mercredi au jeudi, 

mais elle a atteint la nuit dernière (du jeudi au vendredi) un de-

gré auquel les vieillards ne l'avaient jamais vue. Toute la ville, à 

l'exception de quelques points élevés, a été complètement couver-

te d'eau. A dix heures la circulation était presque partout inter-

rompue ; les magasins étaient inondés, et dans quelques-uns les 

eaux avaient atteint plus d'un mètre de hauteur. Qu'on juge des 

avaries éprouvées par certaines marchandises ! La ville présentait 

réellement un aspect de désolation, et tous les habitans des rez-

de-chaussée, malgré la pluie battante, ne songeaient qu'à préser-

ver leurs magasins par de petites chaussées en fumier, paille, terre 

et cendre, que l'on établissait à la hâte, pour faire refluer les eaux 
dans les courans ordinaires. 

"• ^'~
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a
 pas cessé de toute la journée. Il est à 

craindre que l'inondation ne revienne cette nuit. » 

— BORDEAUX, 30 octobre. — Hier, vers une heure, M. le juge 

d instruction et M. l'abbé Promis se sont rendu* à la prison et ont 

novembre, M. Quénault , député, 

conseiller d'État en service extraordinaire , a été nommé secré-

taire général du ministère delà justice. 

— Adotphe Angélier est traduit devant la police correctionnel-

le pour avoir chanté sur la voie publique sans autorisation. An-

gélier a la figure la meilleure pour l'état qu'il a embi assé; toute sa 

physionomie respire la joie la plus expansive; ses yeux pétillans 

de gaîté, ses lèvres souriantes, ses cheveux ébouriffés lui don-

nent, quoique avec moins de finesse, une grande ressemblance 

avec Désaugiers, d'immortelle et joyeuse mémoire. 

M. le président : Vous avez exercé l'état de chanteur public 
sans permission ? 

Angélier : Je l'ai demandée, la permission-, et en attendant 

qu'on me la donne, je chante toujours pour me tenir en voix. 

M. le président -. C'est justement ce qui vous constitue en con-

travention... tant que vous n'aurez pas votre autorisation, vous ne 
pouvez pas- chanter. 

Angélier : Je vous demande un peu à qui ça fait du mal? Je ne 

chante rien de fautif, quoique je chante quelquefois faux; je res-

pecte les autorités en général et M. le préfet en particulier... C'est 

mon chef!... Jamais la moindre Marseillaise ne m'a passé dans le 

gosier... Je roucoule Bacchus et Vénus, avec quoi j'embellis mes 

jours et les oreilles de mes contemporains... Je ris toujours, et, 

comme dit la chanson, je ne fais jamais pleurer personne. 

M. leprésident : Quoi que vous chantiez, vous ne pouvez le 

faire sans permission, je vous le répète. 

Angélier : Avec quoi voulez-vous que je vive?... Mes parens ne 

m'ont laissé que de la gaîté et une voix de basse-taille... Us 

étaient gueux comme de vrais rats, mes pauvres parens, ce qui 

ne les empêchait pas de chanter toute la journée pour s'étourdir : 

Les gueux sont les gens heureux, comme dit la chanson. Ce qui 

fait que dès ma plus tendre enfance j'ai contracté l'habitude de 
chanter. 

M. leprésident : En voilà assez, asseyez-vous. 

Angélier : Permettez, permettez, M. le président... Si vous vou-

liez, vous pourriez me la faire avoir plus tôt, cette permission... 
Recommandez- moi à M. le préfet. 

M. le président : Le Tribunal ne peut rien à cela. Faites des dé-
marches auprès des bureaux delà préfecture. 

Angélier : Ils ne se dépêchent guère dans les bureaux. Il pa-
raît qu'ils n'aiment pas les chansons. 

Le Tribunal condamne Angélier à 5 francs d'amende. 

Angélier : Je vous paierai ça quand j'aurai ma permission ; ça 

ira bien alors... je roucoulerai Bacchus et Vénus jusqu'à la fin de 

mon existence... Toujours bon là... toujours joyeux... et toujours 
va qui chante, comme dit la chanson. 

Angélier quitte la salle, et on entend sa voix sonore entamer un 
refrain qui se perd bientôt dans l'éloignement. 

— Hier, pendant la représentation de l'Opéra, M. Bergeron est 

entré dans une loge voisine de celle qu'occupait M. Emile de Gi-

rardin, et après l'avoir frappé, s'est retiré. Les personnes pré-

sentes dans la loge de M. de Giiardin l'ont retenu au moment où 
il voulait poursuivre son agresseur. 

Les journaux du soir annoncent que des poursuites ont été 

dirigées d'office, à la requête du ministère public, contre M. Ber-
geron. 

— Arrêtez ! arrêtez ! s'écriait hier, en courant de son mieux 

à l'extrémité du boulevard de la Madeleine, un brave homme d'u-

ne soixantaine d'années, qu'à son costume, et bien mieux encore 

à son accent, on reconnaissait pour un habitant de la Champagne. 

Personne cependant ne faisait grande attention à son appel, et 

c'était avec plus de curiosité que de désir de lui prêter assistance 

que les promeneurs le voyaient désigner du geste, tout en s'é-

gosillant à crier, deux sveltes et jolies jeunes filles, qui fuyaient 

dans la direction de la place do la Concorde en compagnie d'un 

grand gaillard d'environ vingt ans, paraissant leur servir de gui-

de et de mentor. Le vieillard, à chaque minute, perdait du ter-

rain, ses jambes commençaient à lui refuser leur secours, et les 

fugitifs allaient inévitablement gagner les Champs-Elysées et dis-

paraître, lorsque, par une inspiration toute champenoise, rassem-

blant ce qui restait de force à ses poumons épuisés, il se prit à 

pousser le cri sinistre : Au voleur ! au voleur l arrêtez les vo-
leurs ! 

En ce moment les deux jeunes filles et leur compagnon se trou-

vaient à peu de distance du poste de la Madeleine ; un garde mu-

nicipal nommé Fritz, sortant en hâte et se précipitant à leur ren-

contre, leur signifia qu'ils ne devaient pas tenter de passer outre: 

le timide trio, sans chercher à se soustraire à l'intimation qui lui 

était laite, entra donc au poste, où bientôt arriva le vieillard, 

trempé de sueur, la figure pourpre, essoufflé et haletant au point 
de ne pouvoir proférer une parole. 

À sa vue une des jeunes filles s'était caché le visage comme si 

elle n'eût osé soutenir son regard; après quelques momens de si-

lence cependant, il fallut répondre aux interpellations faites par 

le magistrat que le chef du poste avait averti, et alors se dévoila 
ce qu'avait de bizarre cette triple arrestation. 

« Je me nomme L..., et je suis marchand revendeur à Reims, 

disait d'une voix tremblante de colère et d'émotion le petit vieil-

lard aux cris duquel le garde municipal Fritz s'était précipité à la 

rencontre des jeunes gens; figurez-vous, Monsieur, qu'entre ces 

deux misérables, dont les lois ne sauront jamais punir assez exem-
plairement le forfait, vous voyez ma fille ! 

— Monsieur le commissaire, interrompit timidement le jeune 

homme arrêté avec les deux* jolies champenoises, voudriez-vous 

me permettre de vous raconter ce qui s'est passé? Car dans l'état 

d'exaspération où il se trouve, monsieur n'a peut-être par la mé 

faire chaque jour de la capitale, s'étaient senties dévorées simul-

tanément d'un si grand désir de voir Paris, ses promenades ma-

jestueuses, ses brillans boulevards, ses quais spacieux, ses en s-

vrans spectacles et ses richesses sans pareilles, qu'elles avaient 

résolu défaire, à quelque prix que ce fût, le voyage. Dût la colère 

paternelle et les médisances du voisinage les poursuivre ensuite . 

dût le fâcheux état de vieille fille leur être réservé pour l'avenir et 

le désenchantement des innocens plaisirs de la province être le 

seul fruhqui leur restât de la hardie tentative où les poussait la cu-

riosité. Le secret des trois amies avait été bien gardé, une seule 

personne en avait eu connaissance, c'était celui qui taisait ce ré-

cit: Pierre-B., peintre, âgé d'un peu moins de vingt années. 

Cependant, pour entreprendre un voyage, un voyage de plaisir 

surtout, dont Paris le gouffre toujours béant doit être le terme, il 

faut dé l'argent, et les trois amies, non plus que leur confident, 

n'avaient une obole ; Alexine leva cette difficulté en prenant dans 

le secrétaire de son père une somme de cent frans, puisée à même 

un sac, que le revendeur avait aligné soigneusement à côté d'un 

assez bon nombre d'autres contenant chacun un millier de francs. 

Une fois si riches, on se mit en route, non pas tous quatre, car 

Rose, gardée de trop près, ne peut partir, mais seulement Fran-

cine et Alexine, accompagnées du peintre. Arrivés à Paris, tous 

trois se logèrent rue St-Germain-l'Auxerrois, dans deux cham-

bres garnies louées par B... Dès le lendemain, les deux curieuses 

jeunes filles parcouraient la ville, enchantées, ébahies, marchant 

de surprise en admiration, ayant envie de tout ce qui frappait 

leurs regards, et commençant pour la première fois à s'aperce-

voir que c'était bien peu de chose à Paris qu'une modique somme 
de 100 francs. 

Le père L.. pensait autrement: surpris et effrayé en découvrant 

la disparition de sa fille , il avait couru à son secrétaire , et, bien 

que son cœur eût été soulagé d'un grand poids lorsqu'il s'était 

assuré qu'Alexine ne lui avait emprunté que cinq modestes napo-

léons , il avait cru devoir sans retard se mettre à la poursuite de 

sa progéniture et de son argent. Le soir même il avait donc pris 

la diligence, et, par le plus singulier des hasards , il n'y avait pas 

trente-six heures peut-être qu'il battait le pavé de Paris pour les 

retrouver, lorsque, sur le boulevard de la Madeleine il les avait 
rencontrés. 

Ce récit terminé, non pas sans de fréquentes interruptions de 

l'honnête marchand champenois, d'accord, à la vérité, sur le fonds 

mais différent entièrement sur les détails, les deux jeunes filles et 

leur galant compagnon ont été envoyés au dépôt de la Préfecture, 

et plus tard mis à la disposition du Parquet; B..., sous la pré-

vention de détournement de mineures et de complicité de sous-

traction fauduleuse ; Francine, sous la prévention seulement de 

ce second délit ; et Alexine enfin sur la réquisition formelle de 

son père. C'est donc devant le Tribunal de police correctionnelle 

que nos lecteurs verront se dénouer les péripéties de cette petite 
odyssée champenoise. 

— Aujourd'hui, à une heure, une jeune personne de dix-neuf 

ans, Mlle G..., demeurant rue St-Denis, en proie à un accès de 

fièvre chaude, s'est précipitée du second étage sur le pavé. 

— M. Collard, substitut de M. le procureur-général près la Cour 

de Nancy, vient de publier un travail fort remarquable sur le Sys-

tème des circonstances atténuantes : nous reviendrons sur cette 
publication. 

— Un des théâtres de Londres, le Théâtre d'Adelphi, vient de 

représenter, sous le titre de M™ Lafarge, un drame emprunté au 

mémorable procès de Tulle. Voici en quels termes le feuilleton du 

Journal des Débats rend compte ce matin, d'après le Sun, de 
cette représentation : 

« Le théâtre anglais, avec une impatience qu'on ne peut s'empêcher 
de trouver assez avide et même assez cynique, s'est déjà emparé du pro-
cès de M

me
 Lafarge. Tous les événemens et même tous les personnages 

qui ont figuré dans ce procès sont reproduits et représeutés avec une li-
berté qui mériterait mieux le nom de licence. 

» Cette pièce nouvelle a été représentée sur le théâtre d'Adelphi, et a 
obtenu un succès d'enthousiasme. Nos lecteurs se rappellent sans doute 
que lorsqu'on annonça la prochaine représentation d'un drame basé sur 
le procès si extraordinaire de M

me
 Lafarge, le correspondant d'un de 

nos journaux crut devoir appeler l'intervention du lord-chambellan 
pour prévenir ce qu'un mauvais prophète se plaisait à appeler d'avance 
un scandale public, un spectacle qu'il prédisait devoir être aussi dé-
goûtant qu'immoral. M. Yates, le directeur d'Adelphi, adressa aussitôt 
au journal qui contenait cette brutale attaque une lettre qui rétablissait 
les faits; et hier au soir, le programme de la pièce, distribué au public, 
contenait la déclaration suivante : 

» Les événémens sur lesquels est fondé le drame qu'on va représenter 
ont excité il y a quelques mois un intérêt immense, non seulement en 
France, mais dans l'Europe entière. Marie Cappelle, fille orpheline d'un 
colonel français, et plus tard femme de M- Lafarge, était l'être destiné à 
jouer le rôle le plus saillant dans l'un des drames les plus romantiques 
et les plus saisissans de la vie réelle qu'on ait jamais représentés sur la 
scène. La curiosité publique a été excitée par le rang élevé qu'ele occu-
pait dans la société, par ses charmes personnels, par son esprit et par les 
grâces de toute sa personne , non moins que par le profond mystère qui a 
entouré les faits. L'auteur a eu soin d'éviter dans cette pièce tout ce qui 
pouvait blesser le goût le plus difficile ; mais il serait absurde de vouloir 
refuser à la scène, qui doit être le censeur tout aussi bien que le miroir 

des mœurs de l'époque, le privilège dont jouit la presse d'attaquer le vice 
et la folie partout où ils se rencontrent. Quand un sujet est notoirement, 
librement discuté dans tous les journaux, assurément l'auteur dramati-
que ne manque point à sa mission en tirant une moralité d'événemens 
qui, comme faits, sont devenus de l'histoire. 

» Voici l'analyse de la pièce nouvelle. 

» M. Lafarge, grand marchand de fer au Glandier, est venu à Paris 
pour s'y procurer une femme qui ait de l'argent. Il est introduit auprès 
de Marie Cappelle, jeune fille accomplie, pleine de giâces et d'esprit, 
mais volontaire, possédant une fortune honorable, et qui, croyant que 
son amant Charles Clavet lui a été infidèle, se décide par désespoir à ac-
cepter l'offre de Lafarge qui lui a été présenté par son oncle et tuteur, 
M. Carat. La veille de son mariage, elle a une entrevue avec Clavet, et 

elle découvre alors qu'on l'a calomnié et qu'il lui est toujours fidèle. 
Elle dit à Lafarge qu'elle ne peut plus le prendre pour son époux, qu'el-
le en aime un autre ; elle le supplie de rompre le contrat qu'elle a si-
gné, et de ne pas la contraindre à contracter une union qu'elle abhor-

■ • elle lui déclare enfin que s'il la force à lui donner sa main, il n'aura 

moire bien présente. Je vousprometsd'avancedemettreuneentière 

sincérité dans mon récit. » Sur un signe d'assentiment du magis-

trat, le jeune homme raconta que trois jeunes amies, Francine R., 

Rose R, et Alexine L., émerveillées des récits qu'elles entendaient 

du moins jamais son cœur. Lafarge refuse de lui rendre son libre arbi-
tre, consent à prendre sa main sans son cœur, attendu qu'avec sa main 
il aura ce dont il se soucie avant tout, sa fortune. 

» Marie Cappelle et Clavet se décident alors à se détruire, et s'en-
ferment dans un boudoir pour s'y asphyxier par la vapeur du charbon. 
Ils perdent connaissance ; mais l'oncle et Lafarge pénètrent dans l'appar-
tement, et Marie , à moitié mourante, est relevée pour devenir l'épouse 
de cet homme qu'elle déteste , Lafarge. 

» Le second acte se passe dans la résidence de Lafarge, au Glandier 
vieux château délabré , ruiné , dans laquelle il a conduit sa belle et in-
téressante fiancée. La maison est infestée de rats , et elle charge Denis 
Barbier, commis de Lafarge , qui se rend pour affaires à Uzerches d'v 
acheter du poison pour détruire les animaux malfaisans; elle lui ordonne 
de laisser à son retour le poison dans son cabinet. En même temps arri 
une invitation pour elle et pour son mari à une fête donnée par la 
vicomtesse de Léautaud , invitation qu'on se décide à accepter. 

» On arrive au milieu de la fête. Marie est mise avec simplicité; mais 



la vicomtesse, son ancienne compagne de pension, insiste pour qu'elle 

pare sa tète de quelques ornemens. Pour les avoir, la vicomtesse ouvre 
sa boite à bijoux, où Marie aperçoit un superbe diadème de diamans. On 
appelle la vicomtesse qui sort, et Clavet qui a suivi Marie au Glandier, 
qui a surveillé toutes ses démarches, entre et lui propose de l'enlèvera 
l'instant même. Il lui déclare qu'il ne lui donne que cinq minutes pour 
réfléchir, et se retire. Marie est malheureuse ; elle n'a pas d'autre avenir 
qu'une vie de larmes et de regrets; mais elle n'a pas d'argent, et Clavet 
lui-même est pauvre. Elle se tourne, et ses yeux aperçoivent les diamans 
scintillans; elle est fascinée par leur éclat, de même que l'oiseau est 
fasciné par le regard du basilic. Elle hésite, elle raisonne avec elle-mê-

me ; mais la tentation est trop forte. 
» Entraînée par sa destinée, elle prend les diamans et les cache sur 

elle. En ce moment entre Clavet, elle consent à fuir avec lui ; mais au 
moment où ils s'échappent, ils sont rencontrés par Lafarge qui, sans dou-
ner à sa femme le temps de se reconnaître, la fait monter dans sa voi-
ture et l'entraîne au Glandier. Quand ils y sont de retour, Marie se rend 
à son boudoir. Clavet, qui les a suivis, l'y rejoint ;elle lui donne les dia-
mans comme la seule propriété qui lui reste; lui, soupçonnant quelque 
chose à son trouble, la questionne, et à la fin lui arrache la fatale vérité. 
Aussitôt il la quitte, emporte les diamans avec lui, lui dit qu'il la plaint 
sincèrement, mais qu'il ne la reverra pas tant qu'il n'aura pas restitué 
les diamans à leur légitime propriétaire. 

» Anéantie par ses reproches, elle se décide à se tuer, prend le pa-
quet de poison que lui a procuré Denis Barbier, et en mêle dans un 
verre d'eau. Avant qu'elle ait le temps de le porter à ses lèvres, La-
farge entre à moitié ivre, et après lui avoir prodigué des insultes, lui 
ordonne de lui apporter un verre d'eau. Un moment elle est tentée de 
lui donner le liquide empoisonné; mais elle surmonte aussitôt cette hor-
rible pensée, et dit qu'elle va ordonner à un domestique de lui donner 

( 8 ) 

un verre d'eau. Lafarge, apercevant l'eau empoisonnée sur la table, 
insiste pour avoir celle-là et point d'autre; maigre les efforts de sa 
femme pour l'en empêcher, il s'en saisit, la boit, et sort de la chambre 
en ricanant de son triomphe. Elle donne l'alarme aussitôt, appelle les 
habitans du château, et leur ordonne de se procurer sur-le-champ du 
secours attendu que leur maître est empoisonne; et empoisonné par vos 
mains s'écrie Denis Barbier, qui lui a procuré le poison le matin mô-
me. Elle comprend alors toute l'horreur de sa situation, tombe sans con-

naissance aans les bras de ses domestiques, et le rideau se baisse^ 
* A la fin de la pièce, Yates s'est présenté sur le devant de la scène et 

a adressé à l'auditoire le petit discours suivant: « Messieurs et Mesda, 
mes j 'espère que cette tentative de faire voir ce qu'il y a quelquefois 
dans le cœur de la femme, vous convaincra que mon intention n'a jamais 

été de faire de ce théâtre la scène d'une représentation immorale, dé-
goûtante et dégradante. Avec votre gracieuse permission, cette pièce sera 
représentée chaque soir. » Cette annonce a été reçue avec des applaudis-
semens longtemps prolongés et des bravos pour mistriss Yates, qui a été 
ramenée par son mari et a reçu les applaudissemens des spectateurs, 
qu'avait charmés la manière chaste et délicate dont elle a conçu et créé 

le rôle très difficile de Marie.» 

— La Cour martiale, séant à Sheerness, a continué d'entendre 

pendant plusieurs audiences les témoins dans l'affaire de John 

Henty, maître charpentier du Camperdoivn. (Voir la Gazette des 

Tribunaux des 19, 29 et 31 octobre.) 

La déposition la plus importante a été celle de M. William Ed-

gecombe, éditeur de la Gazette de navigation {Shipping Gazette). 

Le 3 octobre, le lendemain de la tentative d'incendie à bord du 

Camperdown, M. Edgecombe s'est rendu au port de Sheerness, 

et a visité le vaisseau dans toutes ses parties, afin de rendre un. 

compte exact de l'événement. John Henty, à qui il s'était adressé 

de préférence à tout autre, est entre dans des détails fort
 peu 

vraisemblables. M. Edgecombe n'a pu s'empêcher de lui dire
 : 

•< Ne croyez pas que je mette cela dans ma gazette; le publié 

m'accuserait de l'avoir inventé. » John Henty paraissait tout glo-

rieux d'avoir découvert le premier l'accident, et d'avoir éteint ]
e 

feu à lui tout seul. « Vous aurez de l'avancement pour cela, dit 

le journaliste, on vous nommera sans doute maître charpentier. 

— Je le suis déjà, reprit Henty, toute mon ambition serait de pas-

ser du Camperdown sur le Monarque de cent vingt canons qui 

va être mis en commission pour les côtes d'Egypte et de Syrie. >v 

L'amiral Bouverie, président : Vous ne recueilliez ces rensei-

gnemens que pour votre gazette ? 

M. Edgecombe : Je n'avais pas d'autre but. Le public attachait 

beaucoup d'importance à ce sinistre, dans lequel on croyait en-

trevoir quelque mystère. Henty m'a paru un homme ambitieux et 

vaniteux. 

Les débats ont dû être terminés et la sentence prononcée le sa-

medi 31. 

AVIS kMM. les souscripteurs au niioiT CIVIL EXPLIQUÉ , par M. TROP-

LONG. — J'ai l'honneur de prévenir le commerce et les personnes qui ont sous-
crit chez moi à la suite du Commentaire de M. Troplong sur le Code civil 
qu'elles recevront dans la première quinzaine de novembre les Commentaires de 
l'Echange et du Louage, réunis en trois volumes in-8°. Ayant conservé leur de-
mande, il est inutile qu'elles la renouvellent. {Je ne recevrai que les lettres af-
franchies.) CHARLES HINGRAY, éditeur, 10, rue de Seine. 

— Négociations de rentes et actions, avances sur leur dépôt, recouvrement 
d espèces et de cautionnemens. Fouqueron, r. du Fg.-Poissonnière, 68, à Paris. 

Chemin de fer de Paris à Orléans, Boulevard de l'Hôpital, 16. 

Etat des 1,439 actions delà Compagnie du chemin de fer de Paris à 
Orléans qui n'ont pas encore effectué le troisième versement à raison de 
50 fr. par action, échu depuis le 10 juin 1839. 

De 67 à 68, 578, 391, 488 à 490, 73o, 1398 à 1400, 1109 à 1412, 
5058, 5179 à 5185, 5204 à 5215, 5219 à 5253, 5242, 5243, 5267, 
5268, 5452 à 5466, 5290, 5456, 5605, 5604, 5666, 5965 à 5969, 6008, 
6009, 6251 à 6262, 6526, 6527, 6580, 6662 à 6664, 6685 à 6685, 
6891 à 6930, 7150 à 7141, 7166 à 7169, 7565 à 7569, 7598, 7600 à 
7605, 7609 à 7615, 7617, 7657, 7955 à 7957, 7961 à 7971, 7979 à 
7988, 7999, 8000, 8061, 8065, 8066, 8211, 8237, 8258, 8591,8465 à 
8500, 8766, 9765, 10545 à 10543, 10564, 10627 à 10629, 11501, 
11702, 11728 à 11751, 11792 à 11795, 11864, 11874 à 11880, 12207 
à 12209, 12216 à 12222, 12545 à 12547, 12889 à 12891, 12948 à 
12955, 15060 à 15079, 15815, 15816, 14648 à 14651, 14783 à 14787, 
14827 à 14844, 14875 à 14882, 14908 à 14910, 14912, 14915,14915, 
14917, 15081, 15504, 15505, 15470 à 15474, 15511, 15512, 15713 à 
15718, 15775, 15774, 15886 à 15891, 16125, 16587 à 16591, 16441 
à 16444, 16480 à 16485, 17577 à 17580, 17854 à 17858, 18024 à 
18058, 18080 à 18085, 18124, 18168, 18175 à 18192, 18595 à 18601, 
18856 à 18865, 18928, 18929, 19051 à 19055, 19615, 21099, 21100, 
21496 à 21500, 21764 à 21766, 21777, 22049, 22271, 22579, 22509 à 
22514, 22657 à 22641, 22774 à 22779, 25295, 25518 à 25547, 25414 
à 25425, 23443, 25454, 24157 à 24186, 24404, 24617, 24618, 24815, 
24816, 24862 à 24866, 24899, 24900, 24915 à 24919, 25125 à 25145, 
25145, 25146, 25221 à 25224, 25411 à 25415, 25751 à 25800, 26657 
à 26659, 27295, 27296, 28166, 28167, 28198 à 28207, 28598, 28464 
à 28469, 50785 à 50788, 55031 à 55056, 54689^ 56159 à 56142, 
36155 à 56162, 56404 à 56415, 56874 à 56975, 57068 à 57070, 57484 
à 37499, 58146 à 58148, 58212, 58654 à 58665, 58805 à 38807, 
38810 à 38819, 38845, 58846, 58860 à 58869, 59984, 42087 à 42091; 
42095, 42094, 42166 à 42175, 42199 à 42205, 42492 à 42497, 45029 
à 45052, 45537 à 43586, 45809, 46218 à 46530, 47025 à 47025, 
47049, 47105 à 47152, 49184 à 49192, 49545 à 49569, 51120 à 51155, 
51174 à 51202, 51582, 51583, 55912, 57051 à 57061, 58260, 58295 à 
58518, 60089 à 60115, 60414. 60415, 65515 à 65516, 65602 à 65611, 
65621 à 65650, 65984 à 65995, 75519 à 75542, 75756 à 75767, 
78160 à 78168. 

Conformément à la délibération du conseil d'administration du 2 oc-
tobre dernier, les porteurs des actions ci-dessus sont prévenus que, 
faute par eux d'avoir effectué avant le 20 novembre présent mois le 
troisième versement à raison de 50 fr. action, échu depuis le 10 juin 
1859, lesdites actions seront vendues sur duplicata à la Bourse de Pa-

ris, pour compte et aux risques des retardataires, en exécution de l'arti-

cle 16 des statuts. 
Paris, le 5 novembre 1840. 

L'un des directeurs de la compagnie, 

A. BANÈS. 

lOFr. 

288, rue Saint-Ho- m. « umg < En face celle des 

noré, aul". iS.UA, SJI%m£t&. Pyramides. 
M me Rossignol tient assortiment complet de tout ce qui concerne la toilette • 

grand choix de Plumes, Marabouts, Aigrettes, Oiseaux de Paradis, Fleurs, etîj 
îe tout au-dessous du cours. 

. M ION FRANÇAISE 
JP«r MAPOJbEOW BACQWJA, 

Avocat à la Cour royale de Paris. 

SEULE ÉDITION COMPLÈTE.— UEI magnifique volume ln-8°, contenant: 

i° code politique ou la charte, 
Code civil 

3° Code de procédure civile. 
!t° code de commerce. 
5" code d'Instruction criminelle. 

6° code pénal. 
7° code des frais, tarifs civil, cri-

minel et administratif. 
8° Code administratif. 

9° Code de l'armée. 
10° Code des avocats 
11° Code de la chasse. 

12° Code de la contrainte par corps. 
13° code des contribuables, 
ltr Code des cultes. 

15° code électoral législatif. 
16" code de l'enregistrement. 
17° code de l'expropriation pour 

cause d'utilité publique. 

AU BUREAU, RUE des POULIES-ST 

18° code forestier. 
19° code de la Garde nationale. 

20° code de l'Instruction publique. 
21° code municipal et départe-

mental. 
22° Code des Avoués et oulciers 

ministériels. 
23° Code des patentes. 
2V code de la pêche fluviale. 

25° code des poids et mesures. 
26° Code de la police médicale. 
27° code de la presse. 

28° Code de la propriété indus-
trielle et littéraire. 

29° Code rural. 
30° code des tribunaux. 
31° code de la voirie. 

32" code des FORMULES. 
33° Lois et ordonnances diverses. 

-HONORÉ , 9 bis, PRÈS le LOUVRE. 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
Les Magasins d'Etoffes de soie et Nouveautés de ROUDIER et Compagnie, i 

des Bourdonnais, 11, à la Couronne d'or, 

SONT TRANSFÉRÉS RUE VIVIENTrE, Jf» 20. 

Entrepôt rue Richelieu, 26. à Paris. — Il y a nn rtfnol dans charpie ville. 

PATE PECTORALE ET SIROP DE 

NAFÉ D'ARABIE 
Contre les «HUMES , Caïairiies, K.M-.OI tMi ;.\f> et malades de POITRINE. 

MAISON PERRIEB 
hue JSeuve ôairu-siuynsïin, <jl, au coin de la rue a'yiitixn. 

NOUVEAUTÉS en tous genres, TOILES, SERVICES de table, blanc de coton, 
SOIERIES, CHALES, MÉRINOS , lingeries et dentelles. 

CIREHIAEES JAtQl IIVET. 

Les SEULES qui aient obtenu une MÉDAILLE D 'OU 

Fabrique et magasin, rue Grange-Batelière, 18 et 20. 
Brevet» d'invention pour nouvelles cheminées à foyer mo-
bile se plaçant dans l'intérieur des cheminées existantes, 
et en cas de déménagement pouvant être replacées dans 
d'autres pièces. Au moyen d'un régulateur on peut hâter 
ou ralentir la combustion et *e garantir de la fumée, Le» 
nêmes cheminées remplaçant ta po&ei avec avantage. 

39, rue Croix-des-Petits- Champs, à l'entresol, près la Banque. 

Cette nouvelle coupe, supérieure à toutes celles connues, ne laisse plus rien & 
désirer pour le perfectionnement des chemises. — MAISON DE CONFIANCE. — 

Mention honorable aux Expositons de 1834 et 1839. 

adies secrètes, ulcères, flueurs blanches, dartres, glandes, bou-
tons et taches à la peau; rue du Roi-de-Sicile, 5, d e midi à 3 h. 

Ion peut ne rien payer qu'autant qu'on guérit. (Affranchir.) 

AYHS «là-vers. 

Perruques et Toupets invisibles 

"X De liURAT, seul inven-
->> x teur. PERRUQUES à 15, 

20 et 30 fr. toupets collés 
a et à crochets à 10, 15, 20 fr. 

Rue St-Germain-l'Auxer-
rois, 35, et quai de la Mé-
gisserie, 28, à Paris. 

Rue de la Vrillière, 8, au premier. 

ENTREPOT GÉNÉRAL DES ÉTOFFES 

A prix de fabrique, marqués en chiffres 
pour la sécurité des acheteurs. 

Insertion : 1 fr. 25 c. par ligne. 

MJBMCAMIMSÏS IjEGAffiES. 

Sociétés commercial?*. 

Suivant acte passé devant M° Thomas; substi-
tuant M e Royer et son collègue, notaires à Paris, 
le 21 octobre 1840, il a été formé une société en 
commandite et par actions entre M. Charles DE-
POULLY-GONIN, négociant, demeurant à Paris, 
rue Neuve-St-Augustin, 22, seul gérant respon-
sable, et les propriétaires d'actions simples com-
manditaires. Ces commanditaires ne pourront 
être soumis à aucun appel de fonds au-delà de 
leur mise, ni à rapporter les dividendes reçus. 

Cette société a pour but l'exploitation des bre-
vets obtenus par importation, invention et per-
fectionnement de machines propres à fabriquer 
les draps et étoffes, soit en pure laine, soit en mé-
langes de laines, poils d'animaux ou autres ma-
tières, par le procédé du feutrage sans avoir re-
cours ni au filage ni au tissage, ces brevets ob-
tenus par un associé simple commanditaire qui 
en a fait la cession et l'apport à la société. 

Le siège de la société est fixé provisoirement à 
Paris, rue Neuve-St-Augustin, 22. Le gérant 
peut le transporter dans tout autre endroit de la 
ville de Paris. La raison sociale est : DEPOUL-
LY-GONIN et Ce . La société prend la dénoini 
nation de Société générale de France, brevetée 
pour la fabrication des étoffes sans filage ni tis-
sage. M. Depoully-Gonin, seul gérant responsa-
ble, a seul la signature sociale ; il ne peut en fai-
re usage que pour les affaires de la société. Les 
engagemens étrangers à la société, bien que re-
vêtus de la signature sociale, ne sont point obli-
gatoires envers elle. 

La constitution définitive de la société est su 
bordonnée à la livraison et au bon confectionne-
ment des machines décrites dans l'acte social, et 
à la justification des résultats annoncés au même 
acte comme produits et comme prix de façon, 
faute de quoi elle serait considérée comme non 
avenue. Sa durée est fixée à quinze années qui 
ont commencé à courir le 21 octobre 1840 et fi-
niront le 21 octobre 1855. Néanmoins il a été 
stipulé qu'elle serait dissoute par la perte des 
trois quarts du capital et considérée comme non-
avenue dans le cas qui vient d'être indiqué. 

Le capital social est fixé à 3,000,000 de francs, 
divisé en sixcenls actions de 5000 francs chacu-
ne, sur lesquelles trois cents dix seulement sont 
émises immédiatement ; les autres le seront si la 
société le juge convenable. Sur ces trois cents 
dix actions, cent dix sont attribuées aux fonda-
teurs à titre d'actions libérées indépendamment 
d'une somme de 150,000 francs pourprix de l'ap-
port des brevets dans la société, indemnité des 
frais et dépenses occasionnés par les expériences, 
soins et démarches, pour arriver à l'organisa-
tion, etc. 

L'excédant des recettes sur les dépenses, y 
compris le traitement du gérant, constitue le bé-
néfice net et est réparti ainsi qu'il suit : 

1° Intérêts à 6 pour 100 du capital des actions 
émises avant tout partage ; 2° 10 pour 100 aux 
fondateurs ; sur le surplus l'assemblée générale 
décide la quotitédu dividende à distribuer à cha-
que action. Les actions des bailleurs de fonds 
seront considérées dès à présent comme libérées 
de moitié, et bien que les cent dix actions des 
fondateurs aient le caractère d'actions libérées 
soixante-dix de ces actions ne seront cependant 
considérées pour la répartition des dividendes 
que comme libérées de moitié, jusqu'à la libéra-
tion entière des actions de bailleurs de fonds. 

ETUDE DE M
E

 ARGY , ARBITRE 

de commerce, rue Saint-Méry,n. 30, 
D'un acte sous signatures privées fait double à 

Paris, le 26 octobre 1840, enregistré; 
Il appert, 

Que la société en commandite formée par acte 
du 25 avril 1840, enregistré, entre M. LAVO-
CAT, propriétaire à Paris, rue Marbeuf, 10 ; et 
M. LEULLIER, propriétaire à Paris, rue St-Vic-
tor, 3, commanditaire, sous la raison sociale LA-
VOCAT et C», rue Marbeuf, 10, à Paris, pour la 
vente des bières et cidres en fûts dits fontaines, 
quarts et demi-quarts, a été dissoute à partir du-
dit jour 26 octobre; 

Que M. l'avocat est resté seul liquidateur; 
Que tous pouvoirs ont été donnés au porteur 

dudit acte pour le faire publier et afficher. 
Pour extrait, 

ARGY. 

CABINET DE M
E
 MOLIN, rue d'Enghien, 35. 

Par acie sous signatures privées fait double à 
Paris, le 28 octobre 1840, enregistré à Paris, le 
29 octobre 1840, fol. 44 r,, c. 6, reçu 73 fr. 70c. 
par Leverdier ; 

M. Edouard-Jean JOUET, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du Pont-Louis-Philippe, 
7 ; et M. Ulysse PERRENOUD, entrepreneur de 
voitures publiques, demeurant à St-Denis-du-
Port, canton de Lagny ; 

Ont formé une société en nom collectif, dans 
laquelle ils sont intéressés chacun pour moitié, 
ayant pour but l'entreprise des voitures publi-
ques de Paris à Lagny, dites les Obligeantes. 

La société a été formée pour dix années à 
compter du 20 octobre 1840, elle pourra cesser 
avant, au choix de M. Jouet seul. 

La raison sociale est JOUET et PERRENOUD; 
la signature sociale portera ces deux noms. M; 
Jouet aura seul la signature sociale, ainsi que lu 
gestion et administration. 

Le siège de la société sera à Paris, au domicile 
de M. Jouet. 

Le fonds social consiste actuellement dans le 

matériel de l'entreprise, qui sera augmenté au 
fur et à mesure des besoins de ladite entreprise, 
les fonds nécessaires pour cette augmentation 
seront fournis par les associés personnellement 
chacun pour moitié. 

Pour extrait, 

MOLIN. 

Tribunal «le commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assembles des 
faillites, MM. les créanciers : 

Du sieur FLOURY, fabricant de coutellerie, 
boulevard des Italiens, le 9 novembre, à midi 
(N° 1944 dugr.); 

Du sieur FOUCARD, marchand de vins, rue 
Ste-Avoie, 27, le 9 novembre, à une heure (N° 

1926 dugr.); 

Du sieur NANTA, carrossier, rue Richer, 22, 
le 7 novembre, à onze heures (N° 1945 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics . 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endosse-
mens de ces faillites n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame GARMAGE, marchands de 
vins traiteur, à Belleville, rue de Paris, 1, le 7 
novembre, à midi (N° 1861 du gr.); 

Du sieur MARION, ancien facteur à la halle 
au blé, faubourg Poissonnière, 68, le 9 novem-
bre, à midi (N° 1872 du gr.); 

Du sieur LAPORTE, limonadiei, à St-Denis, 
le 9 novembre, à trois heures. (N° 1818 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres à MM. les syndic » 

CONCORDATS. 

Du sieur GUIRAUD, pâtissier, rue St Domini-
que-d'Enfer, 19,1e 9 novembre, à deux heures 
(N° 1793 dn gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

eas, être immédiatement consultés, tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . II ne sera admis à ess assemblées que 
des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 
provision. 

REMISES A HUITAINE. 

MM. les créanciers de dame VILLEMSENS 
NEVEU, mercière, rue du Faubourg-du-Tem-
ple, 18, sont invités à se rendre le 7 novembre, 
à trois heures, salle des assemblées des fail-
lites, palais du Tribunal de commerce pour 
reprendre la délibération ouverte sur le con-
cordat proposé par le failli, l'admettre, s'il y a 

lieu, ou passer à la formation de l'union, et 
dans ce cas donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics (N° 
1597 du gr.); 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 
créances, accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur COUY'TIGNE, marchand de soieries 
rue du Ponceau, 28, entre les mains de M. Ser-
gent, rue des Filles-St Thomas, 17 (1917); 

Du sieur DEBOISSY, épicier, aux Thermes, 
barrière du Roule, i 0, entre les mains de M 
Charlier, rue de l'Arbre-Sec, 46 (N° 1895 du gr.). 

Du sieur DUCHATEAU, entrepreneur de ma-
çonnerie, rue de l'Orillon, 6, entre les mains de 
M. Dupuis, rue de Grammont, 10, et M. He-
rouard, rue du Parc, à Belleville (N° 1920 du 

gr-); 
Du sieur GAIN, négociant en foulards, rue du 

Sentier, 18, entre les mains de M. Lecomte, rue 
delà Michaudière, 6 (N° 1916 dugr.); 

Du sieur FAUDOT, marchand de vins, quai 
d'Orsay, 49, entre les mains de M. Millet, boule-
vard St-Denis, 24 (N° 1907 du gr.); 

Du sieur FOULBOEUF, nourrisseur, rue des 
Fossés-du-Temple, 70, entre les mains de M. 
Maillet, rue du Sentier, 16 (N° 1884 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 1" novembre, Déclarations de fail-
lites, lisez : du sieur TENRET, marbrier, etc., 

au lieu de TENVET. 

Gasteau, agent d'affaires, clôt. — Faure, fils 
aîné, marchand de laines et teinturier, id. 

Trois heures : Eustache et veuve Sorelle, fab. 
de carreaux en terre cuite, id. — Conard, né-
gociant, conc. — Charlois, ancien fondeur en 
fonte et en cuivre, id. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 3 NOVEMBRE. 

Dix heures : D'Urtubie, imprimeur, clôt. — 
Tuvache, négociant, id. — Peeters jeune, né-
gociant, id. — Girard, fabricant d'agrafes, 
vérif. — Allier et Conilleau, fab. d'horlogerie, 
redd. de comptes. — Blanc-Montanier, libraire, 

synd. 
Une heure : Popelin, négociant, id. — Maillet-

DECES du 30 octobre, 
M. Thouvenain, |rue Miroménil, 4. — Mme 

Alligre, rue de la Chaussée-d'Antin,28.—M. Be-
gnet, rue des Trois-Frères, 6. — Mme Seguay, 
rue du Faubourg-St-Denis, 123. — M. Perot, 
rue Montmartre, 154. — M. Calvet, rue Vivien-
ne, 2. — M. Follier, rue du Bouloi, 29. — M. 
Cattaert, boulevart Bonne-Nouvelle, 35. — M. 
Viart, rue St-Merry, 38. —- Mme veuve Hnretj 
Michel-le- Comte, 32. — Mme veuve Roy, rue 
des Francs- Bourgeois, 14. — Mme veuve Man-
gin, rue des Noyers, 37. — Mme Langlois, rue 
d'Orléans-St-Marcel, 12. — Mme Croisier, rue 
des Gravilliers, 46. - Mme Crivesier, rue d'Ot-
léans-St-Marcel, 15. — M. Marivin, passage 
Saulnier, 23. — M. de Coqueray, rue Roche-
chouart, 64. — M. Borde, rue Coquillière, 10. 

Du 3 1 octobre 
Mme Lefébure, rue du Faubourg-du- Roule, 

73. — Mme Germont, rue du Faubourg-St-Ho-
noré, 6. — Mme veuve Govet, rue la Ville TE-
vêque, 31. — M. Paulet, rue Neuve-St-Roch,37, 
— Mme la vicomtesse d'Amarzit, rue de Ménars, 
2. — M. Lambert, rue des Gravilliers, 19. — M. 
Folie, rue Bocherat, 28. — Mme Bonneau, rû« 
des Tournelles, 30. — M. Messager, petite rue de 
Reuilly, 20. — Mme Michel, rue de Sèvres, 16. 
— Mme Mangin, rue des Deux-Portes, 3. — M. 
Herrmann, lue des Grands- Augustius, 34. 

BOURSE DU 2 NOVEMBRE. 

1" c. Pl ht. 

5 0[0 comptant .. 109 25 i09 60 
— Fin courant... 109 4' 109 8(1 
3 0[0 comptant... 76 40 76 95 
— Fin courant... 76 so 76 95 
R. de Nap.compt. 101 75 101 75 
— Fin courant... 101 9(1 101 90 

pl. bas 

i()9 20 
Kl 9 35 
76 40 
76 45 

101 601.. 
101 60 i 101 60 

d" c. 

rîTîï 
09 4S 
76 70 
76 65 

101 60 

Act.delaBanq. 
Obl.de la Ville. 
Caisse Lafiîtte. 
— Dito 

Canaux 
Caisse Iiypoth. 

St-Germain. 
Vers. .droite. 
— gauche. 

P. à la nier, 

—à Orléans. 

3150 — 
1240 — 

5080 — 

745 — 
625 — 
395 — 
300 — 

477 50 

Empr. romain, 
det. açt. 

Esp. ! — dlff. 
I — pass. 

, 3 0|0. 

Belgiq. 5 0[0. 
1 Banq. 

Emp. piémont. 

3 0[0 portug... 
Haïti 
Lots (Autriche) 

101 11* 
22 -j 
10 H2 

6« 3 
97 II* 

870 -
120 H 

555 — 
350 -

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

F C 
Reçu un franc dix centimes 

novembre 1840. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37. 
Pour légalisation de la signature A. GuvOT , 

le maire du 2e arrondissement' 


